
  

La loi n°78-17du 06/01/78 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit 
aux individus un droit d'accès et de rectification pour les informations les concernant. 
Ce droit peut être exercé auprès de votre section. 

Adhérez en 10 fois sans frais
grâce au prélèvement automatique (joindre un RIB).

L'année suivante, sauf avis contraire de votre part, la cotisation sera renouvelée en 10 
mensualités. 
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